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,' 
Le chef d'état-major par intérim de 1'ONUST'a communiqu6 les renseiQ;nements 

supplémentaires ci-après en.ce qui concerne. la situation dans le secteur 
Isr&l-Syrie le 6 décembre $973. : 

.a) PO Seven 1/ : Entre 4 h 20 2/. et .k h 23, entre 7 h 6 @t 7 h 28 et 
'entre 12 h 39 et 13-h 30 tir dlarme &toktique et d'armes individuelles par 
les forces israéJ3.ennesl. "_ , 

. . . 

b) PO Romeo : Entre 6 h 30 et 6 h 40, entre 'j' h 35 et 7 h 35 et entre 
10 h 2 et 10 h 7 tir d'arme automat'ique par les forces isra6liennes. 

,  

1. Rapport~ sur Les ac&vi& terrestres : 

c) Patrouille 33 de I'ONUST (coordonnées approximatives 2444~2814! i, 
Entre 13 h 20 et 13 h 25 tir d'arme atiozzatique par des forces non identlflees 
au nord-nord-ouest de l'emplacement de la patrouille. 

d) Patrouille 35 (ccordonnées approximatives 2532-2852) : Entre.7 h 48 
et 7 h 56 tir sporadique d'arme automatique par des forces non identlflees 
2 l'ouest de l'emplacement de la patrouille. I 

4 Patrouille 31 (coordonnées approximatives 2449-2982) : Entre 19 h 2 
et 19 h 19 tir d'arme automatique par les forces israélierines et ‘entre 19 h 14 

et 19 h 19 tir dl arme automatique par les forces syriennes (échange de feux), 

Confirmé par la patrouille 41. 

2, Y emplacement des postes d'observation est indiqué dans le doCUment 

smo57. 

2J Toutes les heures indiquées sont exprimkes, en Temps universel (TU). 

/,.. 
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La plainte ci-dessus n’a pas été confirmée par les observateurs de 1’0~~1 
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2, Plaintes des parties : , .’ 
’ II1 

a) Des plaintes ont été reçues d’Israël selon lesqUelles : . ” 

i) Le 5 décembre à 9 h 50 des membres des forces syrienqes 
auraient avsncd au nord de 1’ ancien PO Winter. 

ii) Le 6 .décembre ‘2 9 heures les fOrCeS SyrhUW3 auraient CTUVWt 
le feu au nord de Mazxaat Beit Jinn (coordonnées approximatives 
2358-3017) s 

iii) A 19 h 30 les forces syriennes auraient ouvert le feu dans l& 
zone de Tell Ech Rams (coordonn6es approximatives 2430-2953)‘ 

La plainte iii) a êté confirm’ee par les observt$eurs de l"0N~ bien 
que les heures indiquées ne soient pas identiques loir pax, 1 el/. 

,Les plaintes i) et ii) n’ont pas été confirmées par les observatews de 
1’ONU. 

b)’ Une plainte a ét6 reçue de la Syrie selon laquelle le 6 &cembre 
2 8 heures des membres des forces israéliennes et un bulldoier auraient 
étb observés alors qu’ils pr&paraient une nouvelle position au point 2312-270g1 


